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OUVERTURE DE LôASSEMBL£E

2



LECTURE DE LôAVIS DE CONVOCATION 
ET ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR
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Ordre du jour

1

Adoption du procès -verbal de 

lôAssembl®e générale  annuelle  du 24 

avril  2024

Ouverture de lôassembl®e

Pr®sident dôassembl®e: Gilles Lachance

2 Lecture de lôavis de convocation et 

adoption de lôordre du jour 

3

Modification des statuts  et règlements : 

André St-Germain
4

5

Cotisations  des membres :

6

Rapport de la présidente  dô®lection: 

Gina Angelil

7

Rapport du trésorier : André St- Germain

Nomination de lôexpert-comptable : 

André Philippe Hébert
8
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Ordre du jour (suite)

Rapport des responsables  des comités :

Retraite : Gilles Lachance

Assurances:  Gilles Lachance

Activités  sociales  et culturelles : André St-Germain

Recrutement: André Philippe Hébert

Communications: Marie Desraspe par: Francine Caron

9
10 Rapport du Président

11 Période  de questions

12 Levée de lôassembl®e

6
6



RÉSOLUTION 
 par:

7



ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE 
LôASSEMBL£E G£N£RALE DU 24 AVRIL 2024

8
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RÉSOLUTION 
 par:
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MODIFICATION DES STATUTS ET 
RÈGLEMENTS 

André St -Germain
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Ajout proposé :

Tout document peut être transmis par courrier postal ou 

électronique.

Article 1.6 ïTransmission de documents
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Texte actuel : 

Être un cadre retraité de la ville de Montréal ou son conjoint 

survivant;

Article 2.1.1 ïConditions dôadmission

Modification proposée :

Être un cadre ou professionnel retraité de la ville de Montréal ou 

conjoint survivant;
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Texte actuel :

Lors de son adhésion à la corporation le membre doit payer le 

montant de cotisation initiale en vigueur;

Article 2.2.1 ïCotisation initiale

Modification proposée :

Lors de son adhésion à la corporation le membre cadre ou 

professionnel doit payer le montant de cotisation initiale en 

vigueur;
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Texte actuel :

Sôil souhaite demeurer membre de la corporation le conjoint 

survivant dôun membre doit payer le m°me montant de cotisation 

périodique.

Article 2.2.3

Modification proposée :

Sôil souhaite demeurer membre de la corporation le conjoint 

survivantdoit payer le m°me montant de cotisation quôun membre 

retraité.
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Texte actuel :

Toute assemblée de membres est convoquée à une date fixée 

par le conseil d'administration. La convocation est envoyée par la 

poste, par courrier électronique ou par tout autre moyen, aux 

dernières coordonnées connues de chaque membre au moins 10 

jours ouvrables ¨ lôavance. Elle doit indiquer le lieu, la date et 

l'heure de lôassembl®e et contenir une proposition dôordre du jour 

ainsi que, le cas ®ch®ant, toute proposition dôamendement aux 

présents règlements.

Article 3.2 Convocation
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Modification proposée :

Toute assemblée de membres est convoquée à une date fixée par le conseil 

d'administration. La convocation est envoyée par la poste, par courrier 

électronique ou par tout autre moyen, aux dernières coordonnées connues 

de chaque membre au moins 10 jours avec envoi des documents y compris 

les modifications aux statuts et règlements. Elle doit indiquer le lieu, la date 

et l'heure de lôassembl®e et contenir une proposition dôordre du jour ainsi 

que, le cas ®ch®ant, toute proposition dôamendement aux pr®sents 

règlements.

Article 3.2 Convocation
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Modification proposée :

Tous les administrateurs sont élus pour un mandat de deux ans.  

Lors des assemblées générales annuelles tenues durant une 

ann®e paire, quatre postes dôadministrateurs sont ¨ combler.  

Lors des assemblées générales annuelles tenues durant une 

ann®e impaire, les cinq autres postes dôadministrateurs sont ¨ 

combler.  Les administrateurs sortants sont rééligibles

Article 4.3.2 - Durée et alternance des mandats
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Texte actuel :

Lôassembl®e g®n®rale annuelle ®lit tous les administrateurs pour un mandat de deux ans.  

La mise en candidature se fait sur place sur proposition dôun membre appuy®e par un autre 

membre.  La candidature dôun membre propos®e et appuy®e devient officielle par son 

acceptation par le membre concerné.  Un membre peut proposer sa propre candidature.  

Celle-ci devient alors officielle lorsquôelle est appuy®e par un autre membre.

Article 4.3.4 - Mise en candidature

Modification proposée : 

Lôassembl®e g®n®rale annuelle ®lit tous les administrateurs pour un mandat de deux ans.  

La mise en candidature se fait sur place par la personne intéressée, appuyée par un autre 

membre. Elle peut ®galement avoir ®t® faite par ®crit ¨ lôavance par quelquôun qui ne peut 

°tre pr®sent ¨ lôAssembl®e, mais doit °tre appuy®e par un membre pr®sent.La candidature 

dôun membre propos®e et appuy®e devient officielle par son acceptation par le membre 

concerné.
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Texte actuel :

Immédiatement après chaque assemblée générale annuelle, une réunion du 

conseil dôadministration nouvellement ®lu a lieu aux fins dô®lire ou de 

nommer les administrateurs qui assumeront les fonctions de dirigeants 

prévues aux articles 6.3 à 6.6.  Un même administrateur peut cumuler les 

fonctions de secr®taire et de tr®sorier.  Dôautres sujets, tel que les dates des 

assembl®es ¨ venir peuvent ®galement figurer ¨ lôordre du jour de cette 

r®union pour laquelle aucune autre convocation ®crite nôest requise. 

Article 5.2- Première assemblée
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Modification proposée :

Immédiatement après chaque assemblée générale annuelle, une réunion du 

conseil dôadministration nouvellement ®lu a lieu aux fins de nommer les 

administrateurs qui assumeront les fonctions de dirigeants (présidence, 

vice-présidence, trésorerie et secrétariat). Les personnes sont nommées 

pour un mandat dôun an renouvelable. Un même administrateur peut 

cumuler les fonctions de secr®taire et de tr®sorier.  Dôautres sujets, tel que 

les dates des assembl®es ¨ venir peuvent ®galement figurer ¨ lôordre du 

jour de cette r®union pour laquelle aucune autre convocation ®crite nôest 

requise. 

Article 5.2- Première assemblée
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Texte actuel :

Le conseil dôadministration doit se r®unir au moins six fois par ann®e. La date de chaque assembl®e 

peut °tre convenue entre les administrateurs lors de lôassembl®e qui la pr®c¯de, ou de la mani¯re 

pr®vue ¨ lôarticle 5.2.  Un minimum de quatre administrateurs repr®sentant 50% + 1 des personnes 

si®geant au conseil dôadministration peuvent conjointement convoquer des assembl®es 

suppl®mentaires du conseil dôadministration. Les administrateurs sont alors convoqu®s par courrier 

®lectronique ou par tout autre moyen, au moins deux jours ¨ lôavance.

Article 5.3 - Convocation

Modification proposée:

Le conseil dôadministration doit se r®unir au moins six fois par ann®e. La date de chaque assembl®e 

peut °tre convenue entre les administrateurs lors de lôassembl®e qui la pr®c¯de, ou de la mani¯re 

pr®vue ¨ lôarticle 5.2.  Un minimum de quatre administrateurs repr®sentant 50% + 1 des personnes 

si®geant au conseil dôadministration peuvent conjointement convoquer des assembl®es 

suppl®mentaires du conseil dôadministration. Les administrateurs sont alors convoqu®s par courrier 

électronique ou par tout autre moyen, au moins sept jours ¨ lôavance.
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Article 5.6 - Visioconférence

Ajout proposé

Les administrateurs peuvent, si tous sont dôaccord, tenir une assembl®e du 

conseil dôadministration ¨ lôaide dôune plateforme de visioconf®rence 

permettant à tous les participants de communiquer oralement entre eux.
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Texte actuel :

Si une résolution obtient un nombre égal de votes contre elle et en sa faveur, la majorité 

nôest pas atteinte et la proposition est rejet®e. Ni le pr®sident du conseil dôadministration, ni, 

le cas ®ch®ant, le pr®sident dôassembl®e ne disposent dôun vote pr®pond®rant.

Article 5.9.1 - Égalité

Modification proposée :

Si une résolution obtient un nombre égal de votes contre elle et en sa faveur et que la 

majorit® nôest pas atteintele pr®sident du conseil dôadministration, ou, le cas ®ch®ant, le 

pr®sident dôassembl®e dispose alors dôun vote pr®pond®rant.
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RÉSOLUTION 
 par:
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RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 
Dô£LECTION

Gina Angeli
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RAPPORT DU TRÉSORIER

André St -Germain
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Voici le rapport financier de la CCRM 
au 31 décembre 2024.

Préparé par André St -Germain 

et Gilles Lachance
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COTISATIONS DES MEMBRES
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RÉSOLUTION 
 par:
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NOMINATION DôUN EXPERT-
COMPTABLE

André Philippe Hébert
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Voici une suggestion dôoffre budg®taire par une firme comptable qui a 

fourni un service au-del¨ des attentes au CEMR (Centre dôExpertise 

sur les Matières Résiduelles) de 2000 à 2009 à un prix compétitif:

Denis & Associés

6494 Est, bureau 108, Montréal

514-844-9502

Mission dôexamens: 

2024 sans documents préparés: 5000$

2025 et 2026 avec nos documents disponibles : 3000$/an

Mission de compilation : 

Rapport chiffré, tabulé, quelques comptes vérifiés, déclarations 

fiscales, états financiers et Avis au lecteur . (Moins étoffé et moins cher)

2024: 2000$

2025 et 2026: 1500$/an

Honoraires et Offres de prix plus précises à venir selon nos documents 

disponibles.
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RÉSOLUTION 
 par:
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RAPPORT DES RESPONSABLES 
DE COMITÉS
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Rapport des responsables  des comités :

Retraite : Gilles Lachance

Assurances:  Gilles Lachance

Activités  sociales  et culturelles : André St-Germain

Recrutement: André Philippe Hébert

Communications: Marie Desraspe, par: Francine Caron
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Rapport des responsables  des comités :

Retraite : Gilles Lachance

Assurances:  Gilles Lachance

Activités  sociales  et culturelles : André St-Germain

Recrutement: André Philippe Hébert

Communications: Marie Desraspe, par: Francine Caron
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Orchestre Métropolitain de Montréal, 

Église Ste -Claire, le 24 janvier 2025

« Songe à 

lôItalienne» et 

« Éternel Orlando », 

Maison de la Culture 

Mercier, les 15 mars 

et  30 nov 2024



À la Table champêtre de la Microbrasserie

Uncle Broue de Mirabel, le 28 juin 2024
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Remarquez quôil y a toujours des sourires!


